
                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

   
 

         PROCES VERBAL du Jeudi 23 Avril 2026 

COMMISSION RESTREINTE 

 

Une commission restreinte s’est tenue ce jour afin d’aborder les points suivants. 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain du jour de sa notification, dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 

 

RECEPTION DE RAPPORTS 
 

Finale Futsal U9 
 

Lieu : Le Châtelet en Brie 

Réception et lecture du rapport de Mrs BLANQUET Cédrick et HUET Patrick, commissaires Foot 

Animation, en date du 19 Avril 2026, concernant l’attitude de Mr KONGOLO Plamedi, éducateur de 

US Ponthierry et du départ de son équipe avant la remise des récompenses. Evocation du 

déroulement de la rencontre AFPO – US Vaires Football 77, de l’envahissement de terrain par les 

supporters de Vaires avec une attitude menaçante envers les officiels et des propos injurieux. 

Précision de l’attitude positive de l’éducateur de Vaires demandant aux parents de se calmer 

La Commission demande des rapports, pour le 28/04/26, concernant son attitude et son 

départ avec les joueurs avant la remise des récompenses à : 

 

- Mr KONGOLO Plamedi, éducateur de US Ponthierry  

 

La Commission demande des rapports, pour le 28/04/26, concernant l’envahissement 

de terrain par les supporters de Vaires avec une attitude menaçante envers les officiels et les 

propos tenus par les supporters à : 

- L’éducateur de US Vaires Football 77 

- Les officiels de la rencontre AFPO – US Vaires Football 77 

 

Finale Futsal U11 
 

Lieu : Coulommiers 

Réception et lecture du rapport de Mr Veniant Lionel, commissaire Foot Animation, en date du 20 

Avril 2026, concernant le déroulement de l’évènement et concernant l’attitude et les propos 

désobligeants des parents de l’US Vaires envers les officiels à l’issue de la rencontre La Ferté sous 

Jouarre – Vaires . 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

La Commission demande des rapports, pour le 28/04/26, concernant l’attitude et les 

propos désobligeants des parents de l’US Vaires envers les officiels à l’issue de la 

rencontre La Ferté sous Jouarre – Vaires à: 

 

- L’éducateur de US Vaires Football 77 

- Les officiels de la rencontre La Ferté sous Jouarre – Vaires  

 

 

 

FESTIVAL FOOT U13 DU 28/03/26 

Absence de l’équipe de Combs La Ville à la cérémonie des récompenses 

Amende de 80€ au club de CA COMBS LA VILLE (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 

CHALLENGE IDF U11 DU 11/04/26 

Absence de l’équipe de Bussy St Georges à la cérémonie des récompenses 

Amende de 80€ au club de BUSSY ST GEORGES FC (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 

JOUR DE COUPE U10/U11 ET U12/U13 DU 18/04/26 

Absence de l’équipe de Coulommiers à la cérémonie des récompenses 

Amende de 80€ au club de COULOMMIERS BRIE FC (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 

FINALE DU CHALLENGE FUTSAL U9 DU 19/04/26 

Absence de l’équipe de Ponthierry à la cérémonie des récompenses 

Amende de 80€ au club de US PONTHIERRY (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 

Absence non avisée des équipes de Crécy et Le Mée à l’évènement 

Amende de 160€ au club de LE MEE SPORTS FOOTBALL (cf : Annexe financière du Football 

Animation). 50% du montant de l’amende sera crédité au club d’accueil, l’US CHATELET EN 

BRIE 

Amende de 160€ au club de CRECY FC (cf : Annexe financière du Football Animation). 50% du 

montant de l’amende sera crédité au club d’accueil, l’US CHATELET EN BRIE 

 

 

DEMANDE DE MODIFICATION – LISTES 
 



                                                                                                                                                                                                                                         

VAL D’EUROPE FC : Demande de 3 changements dans la liste U13 Espoirs (U13-2) en date du 

22/04/26.  

- La Commission, jugeant de la régularité du fichier fourni. Demande acceptée, 

avec prise d’effet au 30/04/26. Plus aucun changement possible sur la durée du 

Challenge 

 

SERVON FC : Demande de 3 changements dans la liste U12 Espoirs (U12-2) en date du 20/04/26.  

- La Commission, jugeant de la régularité du fichier fourni. Demande acceptée, 

avec prise d’effet au 28/04/26. Plus aucun changement possible sur la durée du 

Challenge 

 


